
 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

du mardi 13 Avril  2010  

 

 

 

FINANCES 

 

« La situation financière de la commune apparaît tout à fait correcte. 

Les éléments les plus marquants sont les suivants : 

- existence pour la deuxième année consécutive d’une capacité d’autofinancement reconstituée à un 

niveau proche de la moyenne. 

- taux d’imposition très proches de la moyenne du secteur. 

- annuité de la dette proche de la moyenne avec un encours de dette très faible qui permettra de 

dégager des marges dans les années à venir. 

- reconstitution du fonds de roulement. 

Ces éléments d’appréciation sont dans l’ensemble satisfaisants » 

    Patrick Chevallier, Trésorier principal à Nogent le Rotrou, le 3 

mars 2010. 

 
 

 Faisant suite à ce bilan satisfaisant, le conseil municipal a voté un budget 2010 qui : 

 reprend les résultats de fonctionnement et d’investissement 2009, 

 maîtrise une nouvelle fois les dépenses de fonctionnement, 

 n’augmente pas les taux d’imposition, 

 soutient deux grandes priorités d’investissement pour améliorer le cadre de vie : 

  - aménagement des espaces publics de Coutretôt (parking et placette) 

  - gestion des eaux de ruissellement du bassin versant de « la Valinière » 

 prévoit une convention avec le représentant de l’Etat afin de bénéficier de la réduction 

du délai d’attribution du Fonds de Compensation pour la TVA (dispositif du plan de 

relance de l’économie)  

 prépare pour l’année 2011 : 

  - la mise en place du dispositif d’assainissement collectif et l’amélioration de la 

                    voirie centrale de Coutretôt 

  - l’aménagement d’un espace constructible à caractère rural et paysagé  

                    à « la Valinière ». 

 

BUDGET PRINCIPAL 

- Section de  fonctionnement :  270 298 € 

- Section d’investissement :  219 917 € 

 

BUDGET ANNEXE - LOGEMENTS SOCIAUX :  BUDGET ANNEXE - 

ASSAINISSEMENT : 

- Section de  fonctionnement :   17 727 €  - Section de  fonctionnement :   7 031 € 

- Section d’investissement :   20 589 €  - Section d’investissement :     8 022 €  

 

 

BUDGET ANNEXE - LOTISSEMENT  

- Section de  fonctionnement :   271 200 € 

- Section d’investissement :  270 448 € 

  

Mairie de TRIZAY-COUTRETOT-SAINT-SERGE 
Département d’Eure et Loir 

Communauté de Communes du Perche 
6, Rue de la Mairie -28400 –  TRIZAY-COUTRETOT-SAINT-SERGE.  

tél fax 02 37 52 16 55 

E-mail trizay.mairie@wanadoo.fr   Site  http://www.trizay-perche.org  
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Vote des taux d’imposition 2010  

 

 Le Conseil Municipal  

 vote le produit des contributions directes nécessaire à l'équilibre du budget d’un 

montant de 119 648 €, soit : 

 - Taxe d’habitation, Taxe foncière (bâti et non bâti)    101 820 €, 

 - Compensation relais                  9 425 €, 

 - Allocations compensatrices           8 403 € 

           119 648 € 

 fixe les taux, pour l’année 2010, sans changement par rapport à 2008 et 2009, à 

savoir : 

 TH  (taxe d’habitation)    9.06%   produit  attendu :   40 245 € 

 FB   (taxe foncière bâti)  13.86%   produit  attendu :   36 147 € 

 FNB (taxe foncière non bâti)  39.06%   produit  attendu :   25 428 €     

 

 CFE (cotisation foncière des entreprises)  9.08%   compensation relais    9 425 €. 

 

 

INFRASTRUCTURE – AMENAGEMENT – SECURITE 

 

Espaces publics de Coutretôt  

 Parking : celui-ci sera mis en service courant du mois de mai. 

 Placette : Les travaux devraient être terminés courant juin. 

 

Bassin versant de la Valinière 

 Faisant suite à l’attribution de subvention accordée par le Conseil général, les travaux 

de gestion des eaux de ruissellement, et en particulier la création de bassins paysagés, seront 

effectués au cours du deuxième semestre 2010. Ces travaux sont les préliminaires avant toutes 

constructions envisagées en 2011.   

 

 

 

INFORMATION – COMMUNICATION 

 

Itinéraire cyclable Paris – Mont Saint Michel 

 Le Conseil Général d’Eure et Loir développe une politique cyclable touristique et 

s’investit pour élaborer des itinéraires adaptés. 

 

 Notre commune est concernée par l’itinéraire d’intérêt national, régional et 

départemental « Paris – Mont Saint Michel ». Cet itinéraire cyclable traversant notre 

commune (route de Champeaux –Coutretôt – Saint-Serge) est en cours de balisage (panneaux 

de signalisation : figurine cycliste). 

 

Tri sélectif des déchets de jardin     

 Une campagne de promotion du compostage (déchets de jardin) va être lancée 

prochainement par le SICTOM de Nogent Le Rotrou. Un questionnaire vous sera remis et 

sera à déposer à la mairie avant le 15 juin. 

 Nous comptons sur chacun de vous pour porter une attention particulière à cette 

enquête sur le compostage individuel. 

 

Stationnement sur la cour de la Métairie de Trizay  

 Il est rappelé que le stationnement sur la cour de la Métairie est strictement interdit à 

tout véhicule. 

 

Ecole – cantine – garderie  

 Il n’y aura pas d’école, cantine et garderie le vendredi 14 mai. En revanche, ces 

services seront assurés le mercredi 12 mai.  



 

Forum Boostemploi 

 Le Conseil Général d’Eure-et-Loir, Pôle Emploi et le relais emploi de la Communauté 

de Communes des Portes du Perche et son Espace Cyber Emploi organisent le mardi 18 mai 

2010 un forum sur l’emploi. 

A cette occasion, des entreprises locales viendront présenter leurs offres d’emploi et recruter 

de potentiels candidats.  Infos : www.eurelien.fr/boostemploi 

 
 

Recencement des jeunes  

 Toute personne (garçon ou fille) domiciliée sur la commune doit se faire recenser 

entre la date de ses 16 ans et la fin du 3ème mois suivant (voir « Informations pratiques 

municipales » sur le site internet de la commune).  

 

 

CALENDRIER 

 

21 avril (14 heures) : réunion du Club du 3
ème

 Age à la Métairie 

 

24 avril (9 heures 30) : réunion au Parc Naturel Régional du Perche  (Patricia Barbaz) 

 

24 avril (16 heures) : passage de la 1
ère

 étape de la course cycliste « 2 Jours du Perche » sur 

l’itinéraire « Queux, bourg de Trizay et D 955 ». 

 

25 avril  (8 heures à 11 heures 15) : course individuelle contre la montre de la course cycliste 

« 2 Jours du Perche » sur l’itinéraire « les Cours, Saint-Serge, la Valinière et Chainville ». 

 

27 avril : déjeuner annuel du Club du 3
ème

 Age au restaurant « Le Gourmet » à Brou. 

Contacter Mme Bée. 

 

28 avril : (14 heures 30) : réunion de travail (aménagement de la Valinière) à la Métairie. 

     (18 heures 30) : réunion des Maires de la Communauté de Communes du Perche (à 

la Métairie). 

 

30 avril : Fermeture exceptionnelle de la mairie. 

 

1
er

 mai : « 20
ème

 anniversaire des promenades ». Promenade autour du manoir de Courboyer. 

Contacter Jacky LE CALVEZ.   

 

8 mai : (11 heures) : Cérémonie au Monument au Morts suivie d’un apéritif à la cantine 

scolaire. 

          : Journée de courses cyclistes (Championnats départementaux) organisée par l’Union 

Sportive Nogentaise et soutenue par le Comité des Fêtes. 

 Circuit : Les Cours, Saint Serge,  Trizay, le Plessis, Pados. 

 

13 mai : randonnée cyclotourisme « La route du cidre »  

 

19 mai (14 heures) : réunion du Club du 3
ème

  Age à la Métairie. 

 

25 mai (20 heures 30) : réunion du conseil municipal. 

 

       28 mai : « Rencontre en chantant » à Vichères. Enfants des écoles.  

 

 

Vous retrouverez toutes ces informations (activités municipales, vie des associations et 

actualités en images,…) sur le site internet de la commune :      

     http://www.trizay-perche.org 
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